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MOUVEMENT national de proclamation municipale des Journées 
de la culture 
 

Les Arts et la Ville est fier de s’associer à Culture pour tous afin d’inviter les municipalités du 
Québec à adopter une résolution proclamant Journées de la culture le dernier vendredi 
de septembre et les deux jours suivants de chaque année. 

À cet effet, nous vous proposons une résolution type dont l’énoncé reconnaît la culture 
comme facteur d’identité et de qualité de vie, tout en rappelant l’importance des valeurs de 
démocratisation de la culture qui guident l’action des municipalités. 
 
En adoptant une telle résolution, votre municipalité témoigne de l’attachement qu’elle porte 
à son identité ainsi qu’au développement culturel de ses citoyens. Les Arts et la Ville et 
Culture pour tous collaboreront pour assurer le rayonnement de ce mouvement de 
proclamation municipale des Journées de la culture. Voilà une belle occasion pour les 
municipalités du Québec de mettre en valeur le dynamisme de leur 
engagement culturel. 
         
Joignez-vous au mouvement de déclaration municipale et participez à la 11e édition 
des Journées de la culture, placée sous le signe de la collaboration et de l’innovation!

 
 
RÉSOLUTION type de proclamation des Journées de la culture  
 
ATTENDU QUE la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la municipalité 
(ou de la MRC) de XXX et de la qualité de vie de ses citoyens ; 
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ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus et 
de la société ; 
 
ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité (ou la MRC) de XXX a déjà manifesté, dans le cadre de sa 
politique culturelle ou par ses interventions, sa volonté d’appuyer concrètement les 
initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation active de ses 
citoyens à la vie culturelle ; 
 
ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un événement 
annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de 
manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du territoire, en 
favorisant le plus grand accès aux arts et aux lieux culturels ; 
 
ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de démocratisation 
culturelle ; 
 
IL EST RÉSOLU, en conséquence, sur la recommandation du conseil municipal (ou du 
conseil d’administration de la MRC) : 
 
QUE la municipalité (ou la MRC) de XXX, à l’instar du Gouvernement du Québec, 
proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants 
de chaque année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à 
la culture. 

 
 
COMMENT participer au mouvement ? 
 
[1] Soumettez la résolution à votre conseil municipal ou au conseil d’administration de votre 
MRC. Vous pouvez téléchargez la résolution type sur le site Internet de Les Arts et la Ville, 
en cliquant ici. 
 
[2] Retournez-nous une copie de la résolution adoptée par votre municipalité ou MRC, de 
préférence en format électronique, avant le 30 juin 2007, par courriel à info@arts-
ville.org ou, pour les versions papiers, par télécopieur ou par la poste aux coordonnées 
suivantes :  
 
Les Arts et la Ville  
870, de Salaberry, bureau 107 
Québec (Québec) G1R 2T9  
Télécopieur : (418) 691-6119     
 
Pour avoir des informations supplémentaires, contactez-nous au (418) 691-5473.  

 
VISIBILITÉ et rayonnement du mouvement 
 

• Mention dans les sites Internet des Journées de la culture et du réseau Les Arts et la 
Ville : une section spéciale des sites Internet sera consacrée au mouvement de 
déclaration municipale des Journées de la culture et inclura une version électronique 

http://www.arts-ville.org/index.php?page=journees_de_la_culture_fr&lang=fr


des résolutions municipales, en plus d’un hyperlien vers le site de la municipalité. 
 
• Mention dans les bulletins électroniques de Les Arts et la Ville et des Journées de la 

culture. 
 

• Mention dans les cahiers de programmation des Journées de la culture.  
 

• Annonce à l’occasion du 20e colloque de Les Arts et la Ville, en mai à Laval (pour les 
municipalités ayant adopté leur résolution avant le 14 mai 2007). 

 
• Annonce à la conférence de presse nationale des Journées de la culture. 

 

 
PARTICIPEZ à la 11e édition des Journées de la culture 
  

 
du 28 au 30 septembre 2007 

Vous êtes un fidèle collaborateur des Journées de la 
culture ou vous envisagez de vous lancer dans une 
première expérience?  Consultez sans plus 
tarder l'appel de participation de la 11e édition, ci-
joint en format pdf. Date limite pour soumettre un 
projet: 15 mai 2007. 

Pour en savoir plus sur les Journées de la culture ou 
sur la 11e édition de l’événement, visitez le site de 
l'organisme Culture pour tous ou appelez au 1 866 
734-4411. 
 

 

 

 
S’abonner au bulletin le réseau    |    Consulter les archives      

Nous joindre ou nous transmettre vos infos culturelles    |    Se désabonner 
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